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ARTICLE PREMIER

Rédiger ainsi le début de l’alinéa 2 :

« III. – Le système universel de retraite prévoit des mécanismes permettant de garantir ... (le reste 
sans changement)  ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Nous soutenons cet amendement du groupe SOC. En effet, les fonctionnaires territoriaux sont 
menacés par cette réforme des retraites, comme en fait l'ensemble des fonctionnaires. En outre, les 
trois-quarts de ces fonctionnaires sont de catégorie C et bénéficient déjà de pensions modestes. 
Nous ne pouvons donc raisonnablement considérer une réforme des retraites qui ferait baisser leur 
pension, comme cela sera malheureusement le cas avec votre réforme !


